DISTRICT UNSS CÔTE BASQUE SUD 
 TABLEAU DE BORD 2011/2012
	Fonctionnement financier


	Coordination du District

	La quote-part due par les établissements au titre de leur participation  aux frais de fonctionnement du district est calculée uniformément pour l’ensemble du secteur Pays Basque de la manière suivante :
* La DSD continue de prendre en charge à 75% les transports 
* 25% à la charge du District sont  répartie sur l’ensemble des établissements au titre de la mutualisation des frais de fonctionnement.

Les chèques seront à établir à l’ordre de :
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	Chaque fin de trimestre le District se réunira pour faire un bilan général

Le coordonnateur constitue un dossier relatif à la vie du district
Résultats des rencontres

  Compte-rendu des réunions (DSD/CT/CMR)

   Bilan financier des transports

  Bilan des différentes actions

Calendrier des APS pour le trimestre suivant.

	Récompenses et animations
	Formation Jeunes Officiels

	La DSD prend en charge le pôle des récompenses : médailles, coupes etc.. 
Récompenses jeunes officiels :
La DSD attribue les cartes ainsi que les maillots pour les élèves ayant le niveau départemental 
Le District valide les cartes de Jeunes Officiels de niveau district. Carte Verte
	La formation des jeunes officiels ne s’arrête pas uniquement sur l’arbitrage et/ou jugement, mais aussi la formation aux premiers secours et jeunes reporters / Jeunes Organisateurs
– formation JO – circuit

( Un(e) représentant(e) par commission d’activité devra être désigné(e) pour se rendre aux commissions techniques de la DSD.

( Tous les enseignants concernés devront participer aux réunions de concertation par activité qui régulent le déroulement des rencontres et championnat.

	Mode et règles de fonctionnement collectif lors des rencontres

	 Accueil des élèves et prise en charge sur le lieu de l’activité par le responsable du pôle d’activité 
 Les élèves non accompagnés par leur professeur doivent être pris en charge par les autres collègues depuis leur montée dans le bus  jusqu’à leur descente au retour.

 Responsabilités liées au transport et à la surveillance des élèves :

Pas de car sans accompagnateur à l’intérieur.

 Aucun élève ne doit attendre sur un parking sans surveillance

 Aucun élève n’est autorisé à descendre du bus en dehors du lieu de ramassage initial.

 Les accompagnateurs doivent s’assurer du nombre d’élèves qu’ils transportent et qu’ils déposent.

 Aucun élève ne doit être debout lors des déplacements en car et si ceux ci sont dotés de ceinture de sécurité vérifier que les élèves les utilisent

 Vérifier la capacité du car (59 / 62 places…)
	Le responsable de car :

 Doit avoir sur lui le circuit du car et l’annuaire du district

Doit faire respecter les horaires

Faire des annonces renouvelées dans le car pour prévenir les équipes qui doivent descendre

 Faire respecter le calme dans le car, relever le nom d’éventuels fauteurs de troubles et le nom du collège pour informer le collègue responsable de l’équipe ou de l’élève.

 Ne doit jamais laisser d’élèves seuls dans le bus (sans adulte responsable)

 Appeler le coordonnateur le plus rapidement possible en cas de problème de bus et/ou sur le circuit.

 Les élèves doivent être déposés à l’endroit où ils sont montés sauf autorisation parentale écrite.

Plus nous sommes nombreux pour surveiller les élèves, mieux cela vaut. C’est pourquoi et même si un responsable de car est désigné pour le circuit, les enseignants qui n’accueillent pas sur le(s) centre(s) et qui peuvent faire le trajet avec leurs élèves sont invités à le faire.

	Responsable de centre d’activité

	Doit avoir l’annuaire et les règlements sportifs du district Doit avoir les circuits de cars pour évaluer l’heure d’arrivée et de départ des équipes
Doit organiser les rencontres de telle manière à respecter les horaires du circuit .Doit assurer l’accueil de toutes les  équipes et notamment celles se retrouvant sans encadrement ( vestiaires – encouragements – coaching )
Doit s’assurer du matériel correspondant et de la sécurité nécessaires pour le bon déroulement des rencontres. Ne doit jamais, une fois les rencontres terminées, laisser d'élèves seuls à attendre le car. 


	 Tél  ou envoi par mail les résultats et observations le jour même auprès du coordonnateur 
Tout devra être mis en œuvre pour créer un climat amical et convivial en refusant toute attitude agressive visant à exacerber les rivalités L’AS c’est la fête, des temps de remise  de récompense et de convivialité (goûters…) doivent être prévus dans les calendriers

	Attitudes à respecter lors des rencontres

	( Le fair play doit être la règle sur nos structures scolaires

( Respecter les décisions des arbitres / juges aussi bien par les joueurs que les accompagnateurs

( Les équipes se serrent la main après s’être rencontrées.

(Les installations (gymnase et vestiaires) sont rendues propres en fin de rencontre

(Toute équipe aura un capitaine muni d’un brassard fournit par la DSD, il sera le relais entre l’équipe et le responsable de l’arbitrage. Interlocuteur unique des arbitres et des juges, garant du comportement de ses équipiers

Règle de courtoisie : il est indispensable et simplement courtois de prévenir soit le coordonnateur de district et le responsable de centre en cas de forfait ou d’impossibilité à remplir une fonction prévue

	Coordonnateur 

	( Elu pour trois années renouvelable 1 fois avec possibilité de démissionner chaque fin d’année scolaire. Le coordonnateur est le 1er lien avec les AS, l’interface indispensable dans l’organisation des activités du district, les coordonnateurs des autres districts et la Direction Départementale Unss

Lien direct avec les municipalités et Associations, Il se doit de :

( Etablir un calendrier d’activité répondant aux attentes des élèves en harmonie avec les compétences et motivation des enseignants, tout en respectant les dates buttoirs des différents championnats traditionnels
( Répartir les rencontres et activité dans les différents centres

( Déterminer avec les formateurs les objectifs de formation des JO

( Animer et participer aux réunions de commission d’activité du District

( Transmettre toute information systématiquement par courrier électronique à l’adresse du collège ainsi qu’aux enseignants qui désirent recevoir ces informations en double à leur adresse E-mail personnelle. Il peut arriver que l’usage du téléphone soit préconisé

(  Réserver les bus, les salles, les terrains et règle les transports. 
	( Animer les réunions de district

( Participer aux travaux et réunions de la DSD

( Informer la DSD  de toute innovation.

Le district doit créer les conditions de l’adhésion du maximum d’enseignants en étant le plus attractif possible dans le choix et la variété des activités proposées, dans les formes de pratiques ( traditionnelles et nouvelles ) mises en œuvre, ainsi que dans l’esprit de solidarité qui l’anime.
.
Lycées/Collèges dans le District :

Des « passerelles »  d’animations, d’activités, de rencontres, de formations, seraient intéressantes à mettre en place notamment avec les C.3 et L.1

Site Internet DSD et Districts

La création du site Internet est le lien technologique, qui permet  – aux élèves – aux Parents d’élèves – aux chef d’établissements – aux enseignants – à la DSD – à la DSR …… d’avoir un suivi sur l’animation, les compétions, les horaires, les évènements, la vitalité de l’Unss et de son district. 

	Conventions du district avec le milieu fédéral

	Attendu que :

L’UNSS œuvre dans l’intérêt des associations sportives d’établissements et de ses adhérents, elle fixe le programme de ses compétitions, contribue à la promotion de ses disciplines sportives et assure la formation des jeunes à la prise de responsabilités.

L’AS est une organisation unique, originale et ouverte à tous, susceptible de jouer la carte d’une véritable ouverture de la communauté éducative sur la cité,

Les conventions doivent  permettre cette « ouverture » en conformité avec le projet de l’UNSS.
	· Club de Voile – Socoa

· Club de C/O  - Biarritz
· Club d’Athlétisme – Saint Jean de Luz

· Club d’Aviron – Saint Jean de Luz

· Club de Tir Sportif – Ciboure

· Club Canoë / Kayak – saint Pée sur Nivelle

· Club de golf Dioxka Academy

· Centre nautique d’Hendaye

· Croix Rouge – Saint Jean de Luz  Formation PSC1


	Partenariat 
	Mécénat

	En tenant compte de ses moyens propres le district envisagera par un cahier des charges révisable chaque année l'apport pour chaque évènement en :

· Aide matérielle

· Récompenses aux élèves

· Goûters

· Tee-shirts
· Affiches

	· Point d’achoppement pour les AS du district


	Répartition des centres d’activités sportives

	Chantaco

Sjluz
	Rugby – Foot – Futsal – Hand – Basket – Volley - Badminton – Tennis de Table - Cross -  Natation – Escalade – Course d’Orientation – Golf –  Aviron – Tennis - Athlétisme

	Ravel / Urdazuri

Sjluz
	Hand – Futsal  - Pelote -Athlétisme Estival– Gymnastique Artistique Féminin

	Irandatz / Hendaye
Plage de Txingudi
	Hand – Basket – Volley – Futsal  - Escalade -– Natation –- Badminton – Tennis de Table –

Rugby – Surf – Beach - Sport d’opposition – Beach Athlé
Kayak-beach sport d’opposition- beach activité- brevet de natation- course de paddle

	Arretxea

St Pée sur Nivelle
	Rugby – Kayak – Canoë – Pelote - Raid Multiactivités – Hand - Foot

	St Thomas / Sjluz

Socoa – Ciboure

Plaine des Sports Ciboure
	Volley – Hand

Voile – Canoë – Aviron de mer --  Beach sport d’opposition – Beach Athlé

Cross – Tir Sportif – Course d’Orientation - VTT


